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•:,''„ \,-*«r. XXIII. .• .':',:

Tout memKrû ^ ^^

Recevoir ses gVLLlf^ ^o<^ièté dem

jour de la semaine i!i "" *"^«n autre

tLPn^'^><i' "oûslfe également
de la pa,e d'unejoumSr ""^^'"ende
sapeur exceptés. ^- ^«« "arires «

Art. Xxiy.

a

Jnent.

-Art. XXV

au déchargement dS "I
"•" ^««t'-actant,

J<.ravai]]erauchatemSr7'/.r* droit
?t il sera du devoir dff <^? «^i* navire •

de se protéger muLÎ) ^"' ^«« membres
fous peine d'u„e^^™^"ettent en ce cas
journée. ""' ^™«»de de la paie d'uSe


